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Extra News

Nouvelle publication « Tourisme et 
développement durable. 
Bonnes pratiques et pistes d’action »

En Suisse, le tourisme contribue à raison de 3 pour 
cent au PIB et génère quelque 150 000 emplois en 
équivalents plein temps, soit une quote-part de 4 
pour cent. A l’occasion de la Conférence des Nations 
Unies, Rio+20, qui a commémoré les 20 ans du dé-
veloppement durable en juin dernier, l’ARE a publié 
une nouvelle brochure, « Tourisme et développement 
durable. Bonnes pratiques et recommandations ». 
Le secteur touristique va en effet au-devant de maints 
défis. Car si le tourisme a des répercussions sur la 
nature et le paysage, sur l’économie et la culture, sur 
le climat et le territoire, cela ne s’arrête pas là : urbains 
ou ruraux, les espaces utilisés à des fins touristiques 
connaîtront encore bien des changements décisifs. 
L’ARE s’intéresse de très près à cette évolution. L’une 
des lignes directrices de la Stratégie pour le dévelop-
pement durable du Conseil fédéral, acceptée par le 
Conseil fédéral en janvier dernier, préconise notam-
ment d’intégrer le développement durable dans tous 
les domaines politiques.
La nouvelle publication réunit douze exemples qui il-
lustrent l’engagement fourni par les destinations tou-
ristiques pour élaborer leurs offres dans une optique 
de développement durable. Le choix a volontairement 
porté sur des exemples aux objectifs et aux condi-
tions divers. Ils ont cependant comme dénominateur 
commun qu’aucun d’eux n‘aurait vu le jour si un grand 
nombre d‘acteurs n’avaient œuvré ensemble : agri-
culteurs et promoteurs de complexes de vacances, 
offices du tourisme et prestataires, pouvoirs publics 

et particuliers. 
Sur la base des exemples présentés, une liste de 
pistes d’action a été dressée : elles permettent à cha-
cun, à son niveau et selon différents angles d’accès, 
d’intégrer le développement durable dans le tourisme.
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Centre de services pour une mobilité 
innovatrice DETEC:
projets sélectionnés en 2012

La phase de consolidation du centre de services a 
commencé début 2010. Quelque  29 demandes por-
tant sur des idées et des modèles de mobilité promet-
teurs ont été déposées au terme du  septième délai de 
remise des dossiers fixé au 31 mars 2012. Les deman-
des de cette  septième série ont ainsi fait l‘objet d‘une 
évaluation sévère en plusieurs étapes. Les critères de 
l‘appel d‘offres ont alors joué un rôle déterminant. Le 
centre de services a décidé d‘accorder son soutien 
aux projets suivants pour autant que certaines condi-
tions soient respectées :

 + Gestion de la mobilité dans les lotissements
 + Gestion active de la mobilité. Projet pilote Lugano.
 + Système de location de vélos à Zurich: promotion  

du vélo à long terme via les médias sociaux
 + DÉFI VÉLO
 + Social Mobility
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